
Participez au 15e 
Concours Photo AQC
 

Vous êtes témoin d'un désordre sur un bâtiment ? 

Les désordres dans le bâtiment, la preuve par l'image !
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Que vous soyez professionnel de la construction, 
particulier, étudiant, lycéen ou apprenti,
le Concours Photo AQC vous est ouvert. 

Les règles sont simples :

■  vos photographies doivent être prises sur un bâtiment en exploitation ;

■ les pathologies doivent être le fruit d'un défaut de construction 
 ou d'un défaut d'usage, et être prises sur le territoire français
 (métropolitain ou ultramarin) ;

■ elles doivent être accompagnées d'une explication technique   
 permettant de comprendre la nature du désordre ;

■ le fichier numérique est en haute résolution exclusivement en format JPG  
 et de taille d'impression d'image supérieure à 21 x 29,7 cm (soit A4).

Pas de limite sur le nombre de photos ! 

Vous êtes témoin 
d'un désordre 
sur un bâtiment ? 
Partagez-le et tentez 
de remporter l'un des prix 
du Concours Photo AQC
organisé par l’Agence 
Qualité Construction

Catégorie générale 

1er prix :  1 000 € TTC*
2e  prix :  500 € TTC*
Prix spécial : 500 € TTC*

Catégorie étudiant 

1er prix : 500 € TTC*
2e  prix : 250 € TTC*
Prix spécial : 250 € TTC*

*Carte cadeau Fnac/Darty

Envoyez vos plus belles photos de désordres jusqu'au 31 mars 2020.
Retrouvez toutes les modalités de participation 

sur www.qualiteconstruction.com 
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